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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

traitements et salaires
Question écrite n° 110958

Texte de la question

M. Louis Guédon attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
réduction d'impôt correspondant aux kilomètres parcourus dans le cadre de déplacements professionnels,
obtenue pour les foyers imposables. C'est un geste de justice sociale, d'autant plus important en temps de
hausse du prix de l'essence. Ainsi, il lui demande s'il est envisageable d'étendre cette mesure aux foyers non
imposables, par le biais d'un crédit d'impôt par exemple.
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